Vieillesse : qui paiera ?

Par le Dr Jean-Pierre Fragnière, Professeur au Département de sociologie de l’Université de Genève, chargé d’enseignement à la faculté des lettres de l’Université de Neuchâtel et directeur scientifique de l’Institut universitaire âges et générations

Dans notre société, il existe une réelle différence entre les besoins et les attentes des personnes âgées et la capacité à agir et investir dans ce domaine. Il importe de comprendre les raisons d’une telle divergence. 

Le Dr. Fragnière estime qu’on manque beaucoup d’imagination quant aux solutions que l’on peut offrir aux personnes âgées. Il indique à titre d’exemple que l’Etat souhaitait construire un home pour 80 personnes âgées à Saint-Martin (VS). Le coût de ce projet était estimé à 19 millions de francs. Or, un tel projet ne répond pas aux besoins de la population. Il importe au contraire de casser la barrière des générations. Dans ce sens, il vient de terminer un projet, qui consiste à construire un centre des générations, avec plusieurs infrastructures, telles que banque, poste, école, appartements pour familles, studios protégés, centre médico-social, restaurant, susceptibles d’être utilisées par toutes les catégories générationnelles. Un tel centre serait subventionné. Si une partie des impôts payés par les habitants de la commune était affectée à la construction d’un tel centre, il est possible que cela endiguerait l’exode des jeunes villageois vers les centres urbains.

Les inquiétudes, notamment financières, des personnes âgées concernent les éléments suivants :

· les cotisations à l’assurance-maladie ;

· la contribution solidarité ;

· la fragilité de la LPP ;

· le grignotage des bas de laine ;

· l’incertitude concernant les loyers ;

· la vie en institution.

Les soucis causés par ces problématiques ont un impact négatif sur l’état psychique de la population, ce qui a pour conséquence d’augmenter les coûts de la santé.

Dans le domaine de la santé, on a tendance à catégoriser la population et à opérer des distinctions qui n’ont pas lieu d’être. En voici quelques exemples :
· Les « vieux » n’existent pas. 

La distinction pertinente s’opère plutôt entre les personnes en bonne santé et qui ont de l’argent, et celles qui n’en ont pas. La catégorie « vieux » n’a aucun sens car elle regroupe des situations radicalement différentes les unes des autres.

· Les « actifs » n’existent pas.

Le conférencier souligne à cet égard le danger de créer des catégories qui ne correspondent pas à la réalité et d’opérer des distinctions qui ne se justifient pas. 

· Le fossé existe et il s’élargit.

Des articles parus dans les journaux font état de l’amélioration de la situation des personnes âgées. Or, tel n’est manifestement pas le cas. Certains éléments évidents ne sont pas pris en compte par ces journalistes.

· Les trajectoires de vie et de vieillissement sont incomparables.

Les personnes arrivant à l’âge de 70 ans ont eu des parcours de vie très diversifiés. Cette diversité ne cesse d’augmenter. Un traitement uniforme pour toutes ces personnes n’a donc aucun sens.

Concernant les personnes âgées, un certain nombre d’idées reçues perdurent. A titre d’exemple, on entend souvent que les personnes âgées étaient mieux traitées par le passé. Or, la population vivait beaucoup moins longtemps. Il n’y avait par conséquent pas de « vieux » à proprement parler.

En outre, on entend également que notre génération respectait les « vieux ». Or, nous ne cessons de nous inquiéter du vieillissement de la population et le considérons comme une catastrophe !

Il importer de souligner le fait que la bonne qualité de vie dont nous bénéficions actuellement est due au travail de nos aînés. Nous avons eu la chance de vivre seul dans notre chambre, de jouir d’une certaine autonomie. Notre excellente qualité de vie a réduit notre capacité d’adaptation. Par ailleurs, les connaissances médicales se sont beaucoup améliorées, allongeant par voie de conséquence la durée de vie de la population. Il faut donc en assumer les conséquences et organiser des EMS et des institutions qui répondent à ces nouvelles attentes.

L’amélioration de la qualité de vie, ainsi que le rallongement de la durée de vie de la population sont indéniablement des succès. Ils ont toutefois des conséquences financières, qu’il faut assumer.

Pour améliorer la situation des personnes âgées, il convient de prendre en compte un certain nombre d’éléments : 

· La durée du séjour en institution

La population a une mauvaise représentation de la réalité en la matière. La plupart d’entre elle croit que les personnes placées en institution vivent entre 7 et 8 ans. Or, elles ne survivent que 3 ans. 

· L’équipement de l’environnement

Par le passé, les personnes âgées étaient placées en bordure des villages. Or il est important de les loger en ville. En effet, un tel emplacement peut leur procurer une occupation supplémentaire.

· La reconnaissance du partage

La notion de partage est bâclée dans notre société. Le partage intervient souvent au décès d’une personne. Or, le partage entre vifs doit également être développé.

· Les formes du partage

La fiscalité constitue une forme importante de partage. Le conférencier se bat par conséquent contre la suppression de l’impôt sur les successions, notamment en Valais. En effet, ce canton ne taxe pas les successions en ligne directe (parents-enfants). 

En guise de conclusion, le conférencier met en évidence quelques contradictions et attitudes à privilégier :
· Accepter la tentation du chacun pour soi

Les individus ont toujours peur de manquer de quelque chose. 

· Individuation / individualisme

Cette contradiction est inhérente à l’humanité. Chaque individu est unique, responsable, et a des droits propres. Cependant, la liberté et l’individuation ont un prix, qu’il faut accepter de payer.

· Détachement, peurs et succession

Alors même que nous n’avons jamais bénéficié d’autant de sécurité, le sentiment d’insécurité augmente. Ces peurs ne sont pas toujours rationnelles.

· Le bonheur de payer

Le fait de payer ses impôts est perçu comme un signe de sottise dans notre société, alors qu’il s’agit d’un acte de partage à privilégier.

Et stop au mythe de la guerre des générations : elle n’existe pas et n’est souhaitée par personne !
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